
 
 PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DE  
MINIHY-TREGUIER DU MARDI 5 JUILLET 2022 

 
 
 

 L'an deux mil vingt-deux, le cinq juillet à vingt heures, les membres du Conseil Municipal de la commune 
de MINIHY-TRÉGUIER proclamés élus par le bureau électoral à la suite des élections municipales du 15 
mars 2020, se sont réunis dans la salle polyvalente de la mairie sur la convocation qui leur a été adressée 
le 24 juin deux mil vingt-deux par Monsieur Christian Le Roi, Maire, conformément aux articles L 2121-10 
et L 2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Etaient présents: Christian LE ROI, Marie-Yvonne GALLAIS, Jean-Pierre LE LUHERNE, Sébastien 
LERESTIF, Christiane LE LONQUER, Michel GUYOMARD, Isabelle MICHEL, Virginie PINEL, Jacques 
MAZIER et Gilbert LACELLE. 

 
Etaient absents  :  Chantal BOUSSU, excusée, 
 Fabienne LE CHEVANTON donne procuration à Isabelle MICHEL, 
 Nathalie SILLY donne procuration à Virginie PINEL, 
 Myriam LE CORRE,  
 Pierre CONNAN. 
 
 

Secrétaire de séance : Christiane LE LONQUER 

 
Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du 7 avril 2022. 
2. Présentation du périmètre protégé 
3. Approbation des horaires de la mairie 
4. Contrat maintenance informatique 
5. Mission argent de poche 
6. Indemnité élection législative 
7. Contrat groupe-CDG 
8. Autorisation du maire à octroyer une indemnité d’éviction (Terrain BEZARD) 
9. Nom du futur lotissement 
10. Tarifs location de salle café d’enterrement 
11. Convention de la gestion des eaux pluviales urbaines 
12. Redevance GRDF pour l’occupation provisoire du domaine public 
13. Avenants marché de l’église 
14. Information classe UE 

 
 

 Informations et Questions diverses 
 
1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 7 AVRIL 2022 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de faire part de ses remarques pour le procès-verbal du 7 
avril 2022 et le soumet au vote 
 
LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE DES PRESENTS APPROUVENT LE PROCES-VERBAL DU 07 AVRIL 
2022. 



2. PRESENTATION DU PERIMETRE PROTEGE 
 
 Reporté. 
 

3. Approbation des nouveaux horaires de la mairie 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de modifier les horaires de la mairie à la demande des agents 
afin de régulariser le retard accumulé depuis plusieurs mois et ce jusqu’à fin août 2022. 

 

LES HORAIRES SERONT LES SUIVANTS : 

Lundi :         8h/12h  -   13h30/16h30 

Mardi :        8h/12h  -   13h30/16h30 

Mercredi :  8h/12h     13h30/16h30 

Jeudi : 8h/12h  -  Fermé  

Vendredi : 8h/12h  -   13h30/16h30 

Samedi   :    Fermé 

 
LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE DES PRESENTS APPROUVENT LA PROPOSITION DES NOUVEAUX 
HORAIRES DE LA MAIRIE 

 
4. Contrat maintenance informatique : 

 
Reporté. 
 

5. Mission argent de poche : 
 

Le dispositif argent de poche est issu de l’opération Ville vie vacances 
Les missions argent de poche permettent aux jeunes une première approche du monde du travail, 
en s’impliquant sur leur territoire dans le cadre d’un dispositif simple. Elles leur permettent 
également de tester un projet professionnel et/ou de découvrir un métier. 

 
Les missions argent de poche créent la possibilité pour les adolescents d’effectuer, durant les 
vacances scolaires, des petits chantiers de proximité (1/2 journée) concourant à l’amélioration de 
leur cadre de vie. En contrepartie les jeunes reçoivent une indemnisation de 15€ par demie 
journée. 

 
Les publics ciblés pour la commune seraient de 15 ans à 17 ans. 

 
Les missions proposées : 
 
 - doivent être adaptées au savoir-faire des adolescents, 

 - doivent répondre à un objectif de service public, 
 - peuvent être à l’initiative de la commune ou des jeunes, 

 - ne doivent pas se substituer à un emploi, 
 - doivent être encadrées par un adulte clairement identifié. 

 
L’affiliation à la ligue de l’enseignement 22 est obligatoire et le montant est de 186€. 
 
 



Pour cette première année, la commune propose 10 missions qui auront lieu  
les 7, 8, 11, 12 et 13 juillet de 8h30 à 12h00. 
 
Pour la mise en place de ce dispositif, la commune projette de signer une convention 
tripartite avec la ligue de l’Enseignement 22 et le CIAS de Lannion Trégor Communauté. 
 
Elle fera une demande de subvention à la CAF pour ce dispositif. 
 

 
LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVENT LE DISPOSITIF DE LA MISSION ARGENT DE POCHE A L 
EXCEPTION D UNE VOIX. 
 
6. Indemnité élection législative 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de verser une indemnité de 100 € pour chaque tour aux 
agents qui ont participé au bon fonctionnement des élections législatives. 
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE DES PRESENTS APPROUVENT LE VERSEMENT DE L INDEMNITE DE 
100 € . 

 

7) Contrat Groupe CDG 22 : 

 

DELIBERATION MANDATANT LE CDG 22 ¨POUR LA MISE EN CONCURRENCE 
DU CONTRAT-GROUPE D ASSURANCE STATUTAIRE 

Le Maire expose, 
 
Le Centre de Gestion des Côtes d’Armor (CDG22 ) a pour intention de proposer un contrat-groupe 
d’assurance statutaire garantissant les collectivités territoriales et les établissements publics 
adhérents contre les risques financiers découlant de leurs obligations statutaires (décès, accident du 
travail, maladie professionnelle, congé de longue maladie, congé de longue durée, maladie ordinaire, 
maternité…) 
 
Ce contrat a pour objet de regrouper, des collectivités territoriales et des établissements publics, à 
l’intérieur d’un marché d’assurance dit « police d’assurance collective à adhésion facultative ». 
 
La collectivité de Minihy-Tréguier, soumise à l’obligation de mise en concurrence de ses contrats 
d’assurances peut se joindre à la mise en concurrence effectuée par le CDG 22. 
Le mandat donné au Centre de Gestion des Côtes d’Armor par la présente délibération permet 
à la collectivité d’éviter de conduire sa propre consultation d’assurance. 
 
La consultation portera sur les garanties financières et les prestations de gestion du contrat 
groupe. 
 
La décision définitive fera l’objet d’une nouvelle délibération, après communication des taux 
et conditions obtenus par le CDG 22, 
Le Conseil Municipal de Minihy-Tréguier : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des Assurances, 



Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour 
le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 
 
Vu l’exposé du Maire 
 
Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurance garantissant la collectivité contre 
les risques financiers découlant de leurs obligations statutaires (décès, accident du travail, 
maladie professionnelle, congé de longue maladie, congé de longue durée, maladie ordinaire, 
maternité…). 
Considérant que la passation de ce contrat doit être soumise aux dispositions du Code de la 
Commande Publique, 
 
Le Conseil municipal de Minihy-Tréguier après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 
 
De se joindre à la procédure de mise en concurrence, lancée sur le fondement des articles L 
2113-6 et L 2113-7, des articles L 2124-1 et suivants, des articles R 2124-1 et suivants, des 
articles R 2161-1 et suivants, R 2162-1 et suivants du Code de la Commande Publique, pour le 
contrat groupe d’assurance statutaire que le CDG 22 va engager en 2023. 
 
ET PREND ACTE 
 
Que les prestations, garanties et taux de cotisation lui seront soumis préalablement afin qu’il 
puisse prendre ou non la décision d’adhérer au contrat groupe d’assurance souscrit par le 
Centre de Gestion à compter du 1/01/2024. 
 
 
 Fait à Minihy-Tréguier, le ……. 
 Le Maire 
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE DES PRESENTS AUTORISENT MR LE MAIRE A SIGNER 

LA CONVENTION DU CONTRAT GROUPE. 
 

8) Autorisation du Maire à octroyer une indemnité d’éviction -Terrain BEZARD 
 
 « Les membres du Conseil municipal, à l’unanimité des présents, décident, en ce qui concerne le projet 
d’acquisition de la parcelle des Consorts BEZARD, de résilier à l’amiable le bail rural en cours avec Mme 
Isabelle ANDRE et M. Guillaume ANDRE, moyennant le versement par la Commune d’une indemnité à 
ces derniers, laquelle indemnité sera fixée selon le barème légal. 
 
LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE DES PRESENTS AUTORISENT MR LE MAIRE A SIGNER 

TOUS LES ACTES ET PIECES NECESSAIRES A CETTE RESILIATION ET A OCTROYER L’INDEMNITE D’EVICTION CONCERNANT 
LA PARCELLE A 433 D’UNE SURFACE DE 10663 M2. 
 

 



9) NOM DU FUTUR LOTISSEMENT : 

APRES EN AVOIR DEBATTU A L’OCCASION DE PLUSIEURS REUNIONS DE COLISTIERS, MONSIEUR LE MAIRE PROPOSE A 
L’ASSEMBLEE LE NOM DE : RESIDENCE DES GENETS  

7 MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVENT LA PROPOSITION ET ACTE QUE LE FUTUR LOTISSEMENT AURA POUR 
NOM LA RESIDENCE DES GENETS, 4 MEMBRES SE SONT ABSTENUS ET 1 PERSONNE S Y EST OPPOSE. 

 

10) Tarifs location de salle café d’enterrement 
 

SUITE MALHEUREUSEMENT A DE NOMBREUSES DEMANDES CONCERNANT LA LOCATION DE LA SALLE 
L’EVENTAIL POUR DES CAFES D’ENTERREMENT, IL EST PROPOSE D’ACTER UN TARIF POUR LES HABITANTS DE 
MINIHY-TREGUIER : 
 
POUR LA GRANDE SALLE ET LE BAR :  120 € 
POUR LA SALLE ANNEXE ET LE BAR :      70 € 
 
LES LOCATAIRES DOIVENT RENDRE LA SALLE OCCUPEE RANGEE ET LA VAISSELLE PROPRE   
 
LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE DES PRESENTS APPROUVENT LA PROPOSITION DE 

MONSIEUR LE MAIRE ET ACTENT LES TARIFS POUR LA LOCATION DE LA SALLE L’EVENTAIL POUR LES 

CAFES D’ENTERREMENT 
 



11) CONVENTION DE LA GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES

 



 



 



 





 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVENT LA CONVENTION DE DELEGATION DE GESTION POUR L’EXERCICE DE 
LA COMPETENCE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES A L EXCEPTION D UNE ABSTENTION ET AUTORISE MONSIEUR 
LE MAIRE A SIGNER LA DITE CONVENTION. 

 
 
 



12 . REDEVANCE GRDF POUR L OCCUPATION PROVISOIRE DU DOMAINE PUBLIC 

 
L’occupation du domaine public par GRDF sur les ouvrages de distribution de gaz naturel sur 
la commune donne lieu à un versement d’une redevance annuelle de 392 €  

 
LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVENT A L UNANIMITE L OUVERTURE DE LA CLASSE UEE. 

 
13 . AVENANTS MARCHE DE L EGLISE  
 

- Avenant pour les travaux du feuillard effectué par ART VILLEMAIN à transposer sur la 
tranche optionnelle 1 au lieu de la 2ème  

 
- Avenant pour les travaux de dépose et repose de la grille de la fenêtre de la sacristie 

effectué par ART PROTECT pour 576 €. 
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVENT A L UNANIMITE L OUVERTURE DE LA CLASSE UEE. 

 

14 . INFORMATION CLASSE U.E.E – Unité d’Enseignement Externalisé 

 
L’objectif est d’ouvrir une classe à l’école Anatole Le Braz à la rentrée scolaire 2022 pour 
des enfants inscrits à l’Institut Médico-Educatif. Cette classe compterait 6 à 8 élèves, 
encadrée par un enseignant et une A.M.P et accueillerait les enfants tous les matins. 
Les enfants déjeuneront sur place au deuxième service et partageront la pause méridienne 
avec les autres enfants de l’école. 
Ils seront susceptibles de participer aux projets de l’école et sorties scolaires. 
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVENT A L UNANIMITE L OUVERTURE DE LA CLASSE UEE. 

 
 
La Première Adjointe, La Secrétaire de séance, 
 
Maryvonne GALLAIS Christiane LE LONQUER 
 
 
 
 

Les Conseillers Municipaux 


